"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 28 septembre 2004

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande d’extension de délai

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

La présente a pour de but de demander à la Régie une extension de délai pour le dépôt de la preuve que l’UMQ entend présenter dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

En effet, la décision procédurale D-2004-182 de la Régie, rendue le 31 août 2004, prévoit que la preuve des intervenants doit être déposée au plus tard le 30 septembre 2004 à 12h00 pour ce qui est du volet modifications aux structures tarifaires.

Tel que mentionné dans la correspondance de Monsieur Yves Hennekens datée du 20 septembre 2004 au soutien de sa demande de budget de participation, la preuve de l’UMQ qui sera présentée sur ce sujet vise deux points principaux, à savoir : 

· Modification des articles 44, 67, 68, 107 et 108 qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception;

· L’établissement de conditions tarifaires concernant la puissance non utilisée dans la consommation d’électricité du Métro de Montréal (STM).
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Le premier point nécessite le témoignage éventuel de deux experts du domaine municipal pour appuyer les demandes de l’UMQ.  En raison du cours délai de préparation et de la disponibilité respective de ces experts, l’analyste de l’UMQ, Monsieur Hennekens, n’a pu finaliser la préparation de la preuve écrite ainsi que de l’argumentation à être présentées à la Régie. 

Le deuxième point nécessite le témoignage éventuel d’un expert de la Société de Transport de Montréal et la production potentielle de diverses études relatives aux frais d’exploitation du métro.  Encore une fois, en raison du cours délai de préparation et de la disponibilité de cet expert, l’analyste de l’UMQ, Monsieur Hennekens, n’a pu finaliser la préparation de la preuve écrite ainsi que de l’argumentation à être présentée à la Régie.

D’ailleurs, nous joignons à la présente une lettre de l’expert de la Société de Transport de Montréal requérant un délai pour l’élaboration complète des divers éléments de la preuve à être présentée sur ce point.

Conséquemment, dans le but de présenter une preuve complète et détaillée pour éclairer adéquatement la Régie sur les questions soulevées, l’UMQ sollicite une prolongation du délai de dépôt de son mémoire et ce, jusqu’au 14 octobre 2004 à 12h00.

Dans l’attente de la décision de la Régie quant à cette demande, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

